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DELIBERATION n° 2003-100 APF du 10 juillet 2003 créant le dispositif intitulé “corps de volontaires au développement”.

(JOPF du 24 juillet 2003, n° 30, p. 1901)

modifiée par :

-
Délibération n° 2003-190 APF du 11 décembre 2003 ; JOPF du 18 décembre 2003, n° 51, p. 3514

La commission permanente de l’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut général de la fonction publique du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2003-92 APF du 2 juillet 2003 portant délégation de pouvoirs de l’assemblée de la Polynésie française à sa commission permanente ;

Vu l’arrêté n° 871 CM du 23 juin 2003 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 3589-2003 Prés.APF/CP du 3 juillet 2003 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 92-2003 du 10 juillet 2003 de la commission permanente ;

Dans sa séance du 10 juillet 2003,

Adopte :

Chapitre Ier - Principes

Article 1er.— Il est créé un dispositif intitulé “corps de volontaires au développement” ci-après dénommé C.V.D. portant organisation d’une formation professionnelle tendant à favoriser l’adaptation à l’emploi et l’insertion professionnelle des personnes définies au deuxième alinéa du présent article, dans des secteurs d’activités publics ou privés déterminants pour le développement de la Polynésie française.

Sont concernées (remplacé, Dél n° 2003-190 APF du 11/12/2003, art. 1er) « les personnes résidant en Polynésie française depuis au moins cinq ans ou les personnes dont les ascendants ou tuteurs légaux résident en Polynésie française depuis au moins cinq ans, » âgées de moins de 30 ans à la date de la demande, titulaires d’un diplôme de maîtrise ou d’un diplôme équivalent et n’occupant pas un emploi stable correspondant à leur formation.

(alinéa inséré, Dél n° 2003-190 APF du 11/12/2003, art. 2) Les périodes passées en dehors de la Polynésie française pour accomplir le service national, pour suivre des études ou une formation ou pour des raisons familiales, professionnelles ou médicales ne sont pas, pour les personnes qui y résidaient antérieurement, interruptives du délai pris en considération pour apprécier la condition de résidence.

Art. 2.— Le dispositif consiste en la prise en charge par la Polynésie française :

a)
Des indemnités versées aux personnes placées en formation C.V.D. ;

b)
Des actions d’adaptation visant à doter les personnes concernées de compétences nécessaires pour occuper les emplois visés au premier alinéa de l’article 1er de la présente délibération ;

c)
Le cas échéant, des actions tendant à leur garantir une formation complémentaire.

Dans la limite des crédits disponibles, ces dépenses sont imputées au budget de la Polynésie française comme suit :

-
les dépenses fixées au a) ci-dessus : chapitre 931, sous-chapitre 931-01, article 611-11 et ;

-
les dépenses fixées aux b) et c) ci-dessus : chapitre 931, sous-chapitre 931-00, article 639.

Chapitre II – Dispositions générales

Art. 3.— L’accomplissement du volontariat au développement ouvre droit, à l’exclusion de toute rémunération, à une indemnité mensuelle brute.

Le montant de cette indemnité ne peut être supérieur à la rémunération correspondant à l’indice afférent au premier échelon du cadre d’emploi des attachés d’administration de la filière administrative de la fonction publique du territoire de la Polynésie française. Il est fixé par un arrêté pris en conseil des ministres.

(alinéa inséré, Dél n° 2003-190 APF du 11/12/2003, art. 3) Les volontaires au développement sont affiliés aux régimes d’assurance maladie-invalidité, des accidents du travail et des maladies professionnelles et des prestations familiales dans des conditions identiques à celles applicables aux élèves de l’enseignement technique et aux stagiaires de la formation professionnelle.

Art. 4.— Les volontaires au développement sont engagés par la Polynésie française, par convention de formation conclue pour une période de douze mois à vingt-quatre mois.

Sans préjudice des dispositions de l’article 12 de la présente délibération prévoyant les cas de rupture avant terme, la période peut être renouvelée une fois sans que la durée totale n’excède vingt-quatre mois.

Art. 5.— Le volontariat au développement peut être accompli auprès :

-
d’un service public, d’un établissement public ou d’une société d’économie mixte de la Polynésie française ;

-
ou d’une commune ou d’un groupement de communes ;

· ou d’une personne physique ou morale participant à une activité répondant au principe déterminé à l’article 1er.

Un arrêté pris en conseil des ministres, sur proposition du ministre en charge de la fonction publique, fixe les secteurs d’activité concernés par le dispositif.

Art. 6.— Les candidats au volontariat déposent leur dossier de demande au service du personnel et de la fonction publique en vue de leur examen en commission suivant les conditions définies à l’article 7.

Art. 7.— Les candidatures au volontariat au développement sont sélectionnées selon des modalités définies par un arrêté pris en conseil des ministres.

La commission chargée de la sélection des candidats est composée comme suit :

-
le ministre en charge de la fonction publique ou son représentant, président ;

-
le ministre en charge de l’emploi ou son représentant ;

-
le ministre en charge de l’éducation ou son représentant.

Le président de la commission peut inviter, à titre consultatif, toute personne dont il jugera la présence utile en raison de ses compétences.

En l’absence du ministre chargé de la fonction publique, le ministre chargé de l’emploi assure la présidence de la commission.

Le secrétariat de la commission est assuré par le service du personnel et de la fonction publique.

Art. 8.— L’accomplissement du volontariat au développement est subordonné à l’établissement d’une convention C.V.D. définissant le projet professionnel poursuivi et les règles d’acquisition de compétences du volontaire au développement.

Art. 9 (remplacé, Dél n° 2003-190 APF du 11/12/2003, art. 4).— La convention C.V.D. est passée entre la Polynésie française, l’entité d’accueil et le volontaire au développement. Elle prévoit notamment :

-
le projet professionnel définissant les compétences à atteindre par le volontaire au développement ;

-
la nature des activités auxquelles il participe ;

-
les conditions de formation complémentaire ;

-
les coordonnées du futur référent dans l’entité d’accueil ;

-
les modalités d’évaluation du volontaire ;

-
les conditions de prise en charge des dépenses liées à l’accomplissement du volontariat, notamment :

-
les indemnités versées au volontaire au développement ;

-
les cotisations afférentes à la couverture sociale prévue à l’article 3 de la présente délibération ;

-
les frais de formation complémentaire.

Art. 10.— Lorsque le volontariat est accompli en dehors d’un service public de la Polynésie française, la convention C.V.D. doit également prévoir la souscription d’une assurance au titre de la responsabilité civile du volontaire au développement.

Art. 11.— La convention C.V.D. doit prévoir l’engagement de recruter le volontaire au développement en priorité en cas de création de poste correspondant à la formation qui lui est assurée.

Les dispositions de l’alinéa précédent ne s’appliquent pas aux services et établissements publics administratifs de la Polynésie française, qui demeurent soumis aux règles d’accès à la fonction publique du territoire déterminées par la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée susvisée et ses textes subséquents.

Art. 12.— La Polynésie française peut mettre fin au volontariat au développement en cours d’accomplissement :

-
en cas de force majeure ;

-
dans l’intérêt de l’entité d’accueil ;

-
en cas de violation par l’entité d’accueil ou par le volontaire au développement des clauses de la convention ;

-
sur demande du volontaire au développement, pour lui permettre d’occuper un emploi permanent à temps plein en Polynésie française, correspondant à sa formation.

Lorsqu’il a été mis fin au volontariat en cas de force majeure ou en cas de violation par l’entité d’accueil des clauses de la convention, l’intéressé peut demander à conclure un nouvel engagement de volontariat sans que la durée totale des périodes de volontariat n’excède vingt-quatre mois.

Le volontaire dont la mission est suspendue pour cause de maladie, de maternité ou d’incapacité temporaire liée à un accident imputable à l’entité d’accueil, peut demander une prolongation de son volontariat d’une durée égale à celle de son indisponibilité, sans que la durée totale de son engagement ne puisse excéder vingt-quatre mois.

Art. 13.— Lorsque le volontariat est accompli dans un service public de la Polynésie française, le service du personnel et de la fonction publique est chargé du contrôle de la bonne exécution des conventions conclues au titre du dispositif de volontariat au développement.

Dans les autres cas, ce contrôle est assuré par le service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles.

Un bilan annuel du dispositif C.V.D., établi conjointement par le service du personnel et de la fonction publique et le service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles, est transmis à la commission définie à l’article 7.

Chapitre III – Droits et obligations du volontaire

au développement

Art. 14.— Pour onze mois de formation accomplis, le volontaire au développement a droit à vingt jours ouvrés de vacances.

Art. 15.— Le temps du service accompli au titre du volontariat au développement est pris en compte dans sa totalité dans le calcul de l’ancienneté.

Art. 16.— Le volontaire consacre l’intégralité de son activité aux tâches qui lui sont confiées. Le volontariat au développement est incompatible avec une activité rémunérée publique ou privée. Seules sont autorisées des productions d’œuvres scientifiques, littéraires ou artistiques.

Art. 17.— Le volontaire au développement est tenu à la discrétion pour les faits et informations dont il a eu connaissance dans l’exercice et à l’occasion de l’exercice de ses activités de formation professionnelle.

Art. 18.— Le Président du gouvernement de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
La présidente de séance,


Patricia GRAND.
Marcelle HOLOZET-LAGARDE.

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


